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passe, ~omme un jeu de glaces, comme une expérience de physique. Je sens qu'un mathé
maticien écrirait cela avec six lettres et douze chiffres. 

. Une date : Jer mars 1924, jaillit, en même temps, du disque et de moi-même. Je 
ne l'avais pas écrite mais je l'avais retenue. Elle n'était pas un chiffre, elle était nombre, 

selon Platon~ Oui, divin nombre, ordre, harmonie, vie éternelle d'une journée apparemment 

défunte depuis bientôt cinq ans, mais que le disque avait mystérieusement captée, fixée, 
gravée ... Quapd je pense qu'il y a des gens, et même des musiciens, qui nient le phono

graphe ! 
ANDRÉ OBEY. 

Mérimée 
Prophète de l'Édilion Phonographique 

• 
. On sait que les compositeurs - ou plus exactement les éditeurs qui se sont substitués ù 

eux _ ont dtî attendre _jusqu'en nov:mbre 1917 po,ur v:oir reconnaître leurs droits dans la repro
duction des œuvres musicales par les mstruments mecamques. Jusque là, ils se trouvaient soumis à 
une jurisprudence fort singulière, d'après laquelle la propriété musicale ne jouissait pas des mêmes 
droits que la propriété littéraire : c'est ainsi que pour enregistrer un fragment de comédie ou un 
morceau de chant comportant des paroles, les fabricants de disques devaient obtenir l'autorisation 
des auteurs ou des éditeurs leurs représentants, et leur payer une redevance ; mais le solo de violon 
le concerto de piano, la symphonie pour orchestre échappaient à cette nécessité, même s'ils étaient 
du domaine privé. 

L'origine de cette anomalie _véritablement ef_farante, remontait à une loi de 1866, que celle 
du 10 novembr~ 191~ est venue enfm a~roger. La 101 d~ 1866, œuvre de circonstance, avait eu pour 
but, afin de mamtemr nos bonnes relat10ns avec la Smsse, de permettre aux fabricants de boîtes à 
musique, serinettes, tabatières. ou d;~sou~ de plats qt~i ont toujours foisonné dans la libre Helvétie,. 
de faire entendre, pl~s ou moms ddrgures par le?rs mstn~ments barbares, les airs les plus popu
laires de nos compositeurs sans leur verser le momdre droit. 

, Ces détails sont généralement ign?rés de, ceux qui,_ aujourd'hui, voient leurs représentants 
encaisser tranquillement en leur nom, mars non a leur profit, leur part de bénéfices sur la diffusion 
phonographique de leu:·s. œuvre~. Ce que l'on sait moins ~ncore, c'est que _da?s !a discussion longue 
et serrée qui se poursmvrt au Sen_at, sur ~ette fameuse 1~1 que le mond~ htterarre et parlementaire 
baptisait irrévérencieusement« 101 des ~enn~ttes », l~s droits des compositeurs furent défendus, avec 
autant d'ardeur que d'éloquence et d espnt, par 1 auteur de la nouvelle de Carmen, que l'on ne 
songeait pas encore à transfor?'ler e_n ~péra-comiq?e. Mérimée avai

1

t pris cette a~faire fort à cœur ; 
il écrivait le 2 6 avril à son ami P~mzz1 : <c C~~t~ 1~1, :o~t en aya~t ~ air de ne_ traiter que des orgues 
de Barbarie touche cependant a la propnete htteraire et artistique, et, s1 elle passait, ce serait 
consacrer le' principe que ~es ~urisconsultes ~eulent établir, à savoir qu~ la propriété littéraire 
n'est pas une propriété'. n:.a1_s ~1en une co.~cess10n. Vous~~ dou_tez pas que Je prenne la défense des 
lettres et des arts : mars J a1 bien peur d etre battu, car J aurai tous les procureurs du Sénat après 
moi.» 

Il ne se trompait pas. La loi fut votée par 75 voix contre 22, comme elle l'avait été au corps 
législatif par 187 contre 39. Le gouvernement avait sans doute de bonnes raisons pour sacrifier à 
no$ relations avec la Suisse un principe difficilement discutable, et les victimes toutes désignées 
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les deu" 
é dans 1 

. . . 'ét it donc assur débats es 
que sont tou1ours les producteurs intellectuels ou artistiques. Il 5 a . près de longs 
assemblées une majorité docile ; celle <lu Sénat ne repoussa pourtant qu a·ssion compétente .. }es 

conclusions du rapport de Mérimée, adoptées à l'unanimité par la commiat our en ~outent:vait 
Ce rapport et le discours que l'illustre écrivain pr?~onça ~u ;i1n M. Lucien P1nv~rtdivers 

conclusions, sont du meilleur Mérimée, et méritent d' êtr~ ti~es del _ou 
1
·. sont ras~ernbles nd on 

déjà signalé l'intérêt de cette discussion parlementaire, mai.s son hvreé~uoit d'érudit~· Qu: 011 se 
extraits du Bulletin des Bibliophiles, n'a guère at teint qu un c~rcle, r double plaidor~acté· 
recourt aux documents originaux, on lit avec une curiosité passio~nee ce té de forrne qui 
retrouvent à la fois la lucidité d'esprit, la spirituelle ironie et la parfaite pure ·t-elle, 
· t 1 d · · ' ' · use 

501 
J nsen es œuvres e Menmee. S . e si prec1e t quel e 

· · · ·t'é avec la uiss • . rnen Il ne manque pas de faire sentir combien notre ami 1 . d nde plaisarn sur cer· 
· · "été et il ema yeu" . est moms respectable que la sauvegarde du droit de propn • . . d fermer Jes J proteS 

pauvre idée nous nous faisons de nos voisins, pour leur proposer am.si /es. Il rappelle esur de Ja 
taines contrefaçons blâmables, afin d 'éviter qu'ils en commettent d au/ ·-même, en fave aractère 
tations éloquentes de Turgot de Portalis du prince Louis-Napoléonl' uiument tiré du ~ ri'Jllant ' • · · t arg · rep ·t 
rropriété intellect~elle, la plus sacrée de tou_tes. ~l r~fute aisem~n ositions légi~l~tl"e\ ue av_ai 
innovateur de la lm (à ce compte, on n'aurait 1ama1s du voter de disp 1 morabte ~ub q ans-rire, 
l'esclavage) ; il montre combien, en matière de propriété intellectuelle,h \ituel de p1nce-s grands· 
fait de progrès depuis le temps de Molière. Celui-ci, dit-il sur so_n _ton t t Moniteur à leur\ieur de 
avait composé u une pièce que par égard pour les demoiselles qui hsenl ~ sous-titre). Le put se . • d gau ois , t ne b'eJl 
parents, Je ne nommerai pas>> (il s'agit de Sganarelle et e son désarme, e Jons 1, 
N ·11 · l' · · · , M 1· , re se trouva vou ree euvi ename ayant appnse par cœur et 1mpnmee, o ie. . d'hui nous ·ns sac 
défendre qu'en rendant à son spoliateur plagiat pour plagiat. Au Jour n serait-elle rnol 
reconnaître à un auteur la propriété de son texte ; pourquoi celle du so . trib11ti\1e 
que celle des mots ? 1 justice dis patlvre 

. . . . . . . . 1 morale, car a d à un 
« La comm1ss1on, a1outait-il, pourrait aussi invoquer a ·s de pren re 

fait partie de la morale, et je crois qu'il est injuste, du moins à m?n a_viu~s». 05jtetlf 
· · · · · d' ues mecaniq cotnP JeS musicien un air, pour en fa1Te cadeau à un fabncant org 't pour un é paf 

, . , . . . . t . 1o Le dro1 . ntest e . r Je 
Menmee ms1ste part1cuhèrement sur deux argumen s · 0 L'analogie, c~ d·tion· ~u d: 

d'autoriser, d'interdire et de contrôler l'exécution de ses œuvres. 2 t es modes dé 
1 
·e d'ab0r1.t 

d
'f . . , . t les au r ·i s'écr1 pec;, 
e enseurs de la 101, de la reproduction mecamque avec 0 1:1s ecdotes; i ent aP 1 tlf 

premier point, il entremêle les adjurations éloquentes de plaisantes an lques-uns peu"5 la dou effi· 
C 

· · ·b·1·t' que que •tre pa · sU 
« eux qm n ont pas un cœur d'artiste et cette sens1 1 i e, t peut-e ent in 

1 
. . d l ,. t ne saven uletn 

ma ad1ve, et qm est particulière à beaucoup de gens et 1ea re,. .d. ule, ou se .. 
' · , , , d' manière n ic cis · qu un artiste eprouve à voir son œuvre presentee une ète Pll e 

sante ou incomplète.» , 1· 0 ur le P
0 

bOCJltll 
. . 1 it assiste un use un . ues-· 

Il donne comme exemple un spectacle smguher auque ava, , de Che"r.e rrag1q cS· 
ce timide adaptateur des drames shakespeariens avait rencontre P~~st e des Chiens béros grete? 

d 
· t h , · t u · 1< Thea r . nt 1es ret 

con msan une c arrette sur laquelle on lisait cet ecn ea . · b"llés jouaie_ tte le" oil 
L'h~mm~ ré~itai.t la tragédie d'Iphigénie e_n Au_lide, et des chi~n~ (~~o~svoyez b~en~Jntigone 
Cet 1mpresano d un nouveau genre dit confidentiellement à Ducis · dans le role eS 
c'est un sujet de premier ordre. Elle va débuter dans Œdipe à Cotone, assacrer s at 
elle fera fureur». tendant 

111 
1cieJ15 PtlP 

M
, . , . 1· d' compositeur en , au" Jllusb auco 
enmee expliquant ce que doit être le supp 1ce un 'té conféree n a e 

œuvres, et réfutant l'argument béotien qui faisait valoir la populan ngeurs, il Y e leS 
les orgues de Barbarie, déclarait catégoriquement : 11 Quant aux arra nus s11

' ... t, 
1 

· 'f, · . 5 con ,.,ol•· 
auxque s Je pre erera1s les Chiens Tragiques». . tïon d'a~r et 11on rà. se5 

C
,, · , la transcnp •éd1·uon, dre , 
eta1t une tache beaucoup plus délicate de démontrer que. f me d rnpren l~' 

planchettes ou les cylindres des boîtes à musique constituait bi~n u~e 
0

; 0 ur faire co dié et ~atlt' 
comme le prétendaient certains juristes, un simple moyen d'e~ecution. on encore étllents pre si<l~ 
collègues du Sénat cette vérité, qui portait sur un cas d espèce n ·res d'arg_uin d'unetnll 
M ' · é 1 · · 1· · · , · 'bl · ad versai tion enm e mu. tip 1e les comparaisons mgemeuses et en e ses 1 traduc 
et ' L · · · l' n veut a serres: « es pomtes ne sont-elles pas la transcription ou, s1 ° ' 
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écrite selon les méthodes ordinaires ? Les ouvriers qui fichent les pointes ou les chevilles ne se 
guident-ils pas par les notes écrites ? » Et nous retrouvons aussitôt le sceptique dans l'exemple 
suivant : « La Société Biblique de Londres avait imprimé en langue turque de petits traités propres 
à convertir les musulmans, et pour que ces livres ne soient pas poursuivis par la police, au lieu de 
caractères turcs, on se sert de lettres grecques. La douane turque qui n'y entend pas malice, prend 
ces livres pour du Grec et les laisse passer. Cela est fort bien, vu l'intention ; mais si un libraire 
s'avisait de publier sans autorisation un livre français, d'un auteur vivant, en caractères grecs, 
hésiterait-on à le condamner comme contrefacteur ? >> II termine en concluant : « Quant au résultat 
il est facile de le constater : dans un cas l'auteur perd et dans l'autre il gagne.>> ' 

Que l'auteur perde, c'était c~ dont s'inquiétaient fort p~u le~ partisans du projet de loi, qui 
firent valoir avec beaucoup d'habileté tout~ une ar?umentat10n i~ abstracto, portant sur les prin
cipes généraux du droit, ~pécieuse e; parfois conv_amcant~ l~rsqu elle dem~urai.t dans ces régions 
vagues, singulièrement faible lo::q? elle ~escenda1t aux reahtés ; la_ pr_opnét~ mtellectuelle n'est 
pas assimilable aux autres propnete~·.I~ 101.a s?~1~ent ~pporté aux I;>rm;;Pes memes de la propriété 
d'importantes atténuations ; un~ dec1s1?~ 1ud1c1a1re ,na p~s le droit d etre rétro-active, mais une 
décision législative le peut sans mvonvements ; le Sen~t n a pas à se prononcer sur le fond même 
de la loi, mais seulement sur le fait qu'elle est contraire ou non à la constitution. 

En refusant, par de semblables arguti~s, d'envisager le fond même du débat, les partisans 
de la loi arrivèrent à entraîner le Sénat, à qm sans doute le Gouvernement avait donné de bonnes 
raisons de se laisser convaincre. Ces graves juristes, semblables à ceux qui justifiaient docilement 
les conquêtes les plus illicites.de Frédéric}I, ava_ïent fourni d~ valables motifs à l'appui d'une loi 
d'exception ; ils ne se doutaient pas qu Ils seraient désavoues par leurs successeurs immédiats. 

Au cours de la disc~ssion, on a:7ait opposé .à ~·a~gumentation du président Bonjean une 
protestation signée de plus1eur~ compositeurs et. qm d1s3:1t notamment : « C'est uniquement dans 
)'intérêt d'un pays étranger qu une s1 ?rave attemte serait portée au~ droits de propriété garantis 
par les lois de la France à ses compositeurs.» Comme le baron Brenier, en donnant lecture de ce 
manifeste, le faisait suivre de la liste de ses signataires : Auber, Berlioz, Rossini, Donizetti etc 
le commissaire du Gouvernement ricana d'un air méprisant : « ... et autres jurisconsultes.» C'étaien.t 
pourtant ces ~usiciens q.ui, dans leur sim?le bon sens,e~ dans le _sentiment t~ès vif de leurs intérêts 
légitimes avaient vu clair dans une question que les leg1stes avaient embromllée à dessein au nom 
des grands principes. ' 

C'est aussi }fé;!m~e ,qu_ï, avait e~actement prévu l'avenir de ,l'édition par reproduction 
mécanique, Iorsqu Il s eta1t ecne : c< Messieurs les sénateurs, croyez qu avec les progrès incessants 
des arts mécaniques, qu'avec la décadence du goût moderne, les orgues de Barbarie n'ont pas dit 
leur dernier mot et qu'ils tendent à remplacer les artistes, au grand préjudice des auteurs des 
éditeurs et des amateurs.>> S'il avait connu le degré de perfection auquel devaient atteindre certains 
enregistrements, il se serai~ cert~s expr~m~ en termes moins sév~res ; mais, sur le fait même des 
progrès de l'édition mécanique, 11 voyait Juste et longtemps à l avance. 

Aussi est-il fort piquant de constater 9-ue, lorsqu'il fallut appliquer aux phonographes une 
jurisprudence établie pour les ?oîtes à n:1us1que, _c'est avec regret que l: s _tribunaux se virent 
obligés de consacrer par analogie l~ solt~t10n hybnde à laq~elle les conduisait la malencontreuse 
loi de 1866. En enregistrant les divers Jugements prononces dans ce sens, le commentateur du 
Dalloz réclamait en 1907 l'abrogation de cette loi et une entente internationale permettant aux 
tribunaux cc de prendre à l'~veni~ ~es décisio.ns s~1sceptibles de satisfaire davantage la logique et 
l'équité.>> Satisfaction devait lm etre .~on_nee d~x _ans pl~s fard. . . 

Ainsi, par une belle revanche, c eta1t un Juriste qu~ montrait la l_og1que et l'équité violée 
ses propres prédécesseurs et défendue par des compositeurs, des artistes, des gens de lettres 

~~~t l'auteur de Carmen avait été !'éloquent in;erprèt:. Plus _d'une fois on a ~u de mê~e.les erreurs 
des légistes et des logiciens trava1II_ant d_an: ~ abstrait, corrigées par ces cre~teur~ htteraires que 
l' n rend volontiers pour des esprits clumenques et des assembleurs de nuees ; Il leur arrive de 0

.r pplus clair que les grands pontifes du droit, parce qu'ils possèdent ce que ceux-ci n'ont pas 
VOl d J • 
toujours : l'imagination et le sens e a vie. 

FÉLIX GAIFFE. 


